
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 4 (1859)

Heft: 9

Artikel: Études sur les armées étrangères : armée Ottomane

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-328845

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-328845
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE
SUISSE

* 1

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 9 Lausanne, 1er Mai 1859 lVe Annee

SOMMAIRE. — Etudes sur les armees etrangeres. Armee ottomane. — Du
service des escortes d'artillerie. — Repartition de l'armee federale. —
Nouvelles et chronique.

ETUDES SUR LES ARMEES ETRANGERES >.

ARMEE OTTOMANE.

Cette arme'e offre un vif inteVöt d'e"tude, par le röle important qu'elle
a joue* et qu'elle jouera sans doute encore dans les e've'nements
militaires de l'Europe et par*quclques particularite's qui lui sont propres.
Malgre* la derniere guerre d'Orient, eile est encore assez peu connue.

L'arme'e actuelle est toute diffe'rente de celle d'il y a trente ans.
Alors eile se composait surtout des ce*lebres janissaires et de spahis,
soldats farouches et braves mais sans discipline et sans uniformite'.
Le sultan Mahmoud, voulant introduire dans ses Etats les progres de

la civilisation europeenne, dut commencer par vaincre les re*sistances

du parti des vieux Turcs, dont les janissaires formaient le noyau.
Un beau jour ceux-ci s'e'tant, selon leur habitude, reVoltös en masse
ä propos d'une minime affaire, Mahmoud saisit au vol l'occasion at-
tendue de se de'barrasserd'eux; il les cerna dans Stamboul, autour de

leurs casernes, avec une nombreuse artillerie et les de"truisit. On con-
nalt cette sanglante tuerie de l'Etmdidan, du 16 juin 1826, repre*-
sente*e naguere au Salon de Paris par le pinceau dramatique d'un
grand peintre.

Depuis lors, les röformes purent s'accomplir selon les vues du
gouvernement. Le 17 juin döjä elles furent commence'es par une ordonnance

solennelle et Mahmoud ne cessa, jusqu'ä sa mort, de marcher
dans cette voie. Son successeur Abdul-Medjid, le Sultan aetueh a
continue' noblement cette täche.

L'arme'e, entr'autres, fut soumise ä une refonte complete, dans le

1 Voir nos numöros des 15 novembre, 6 et 18 döcembre 1856, 29 juiliat, 6 aoüt 1857
15 et SO juin 1858.
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but de l'organiser ä l'europöenne. Un homme energique, Riza pacha,

qui se retrouve encore aujourd'hui ä la töte du ministere de la guerre,
se consacra avec zele et persövörance ä cette ceuvre. Divers officiers

europöens, francais, allemands, polonais, furent appelös ä y concourir.

La loi qui constitue ä nouveau le militaire ottoman et qui en forme
la base, date de 1843. Une premiere tentative, faite döjä en 1786 par
l'ordonnance nouvelle (nizam djerid) du sultan Sölim, avait öchouö;
mais eile a laissö son nom ä l'ordonnance de 1843, complötöe elle-
m§me par plusieurs autres subsöquentes, ainsi qu'au Systeme nouveau
en gönöral.

Nous classerons notre analyse sous 10 rubriques:
I. Organisation et repartition generale. L'armöe se divise

en armöe active ou ölite, soit nizam. et en röserve, soit rddif.
La premiere est en permanence, sauf les hommes en congö; eile est

formöe par la conscription et par le recrutement volontaire. La con-
scription, avec les restrictions d'usage en Europe, porte sur les jeunes
gens de 18 ans; la duröe du service est de 5 ans.

Le rddif est composö des hommes de 23 ä 30 ans, sortis du

nizam. Cette röserve est tout ä fait semblable, pour l'organisation,
aux milices suisses de l'ölite. Les hommes sont enrögimentös dans des

contröles. En temps de paix, ils restent chez eux sans solde, vaquant ä

leurs affaires privöes, mais sont appeles sous les armes quatre semaines

par an pour subir des inspections et faire Texercice, service pour
lequel ils reeoivent la solde reglementaire. En temps de guerre, ils viennent

simplement doubler le nizam.

L'effectif total des deux armöes röunies est d'environ 350,000
hommes. Chacune d'elles comprend six corps, et cette röpartition,
tactique pour le nizam, territoriale pour le rddif, divise ainsi l'armöe
entiere en six grands corps ou ordu, assez semblables ä ceux qu'on
vient d'ötablir en France, et comprenant des subdivisions d'ölite et de

röserve se correspondant les unes aux autres.

Ces six ordu tirent leur nom, sauf le premier, des provinces oh

les troupes de l'ölite sont stationnöes en temps de paix et oh habi-
tent les hommes de la röserve de cet ordre.

Chaque ordu se röpartit en deux corps d'ölite et deux de röserve.

Chaque corps d'ölite forme une division, qui comprend :

3 rögiments d'infanterie,
2 de cavalerie,
1 d'artillerie.

Le total de l'ölite d'un ordu est donc de 12 rögiments de toutes

armes, formant un effectif d'environ 25,000 hommes.
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Les deux corps de röserve comprennent le möme effectif reglementaire

que ceux de l'ölite. Ils devraient etre d'un tiers plus forts, mais
dans plusieurs provinces ils sont ä peine organisös, "möme sur le

papier, ressemblant en ceci ä maintes landwehrs de nos cantons. En
revanche, le rddif peut facilement etre augmentö presque partout de

levöes irrögulieres de bachi-bouzouks ou landsturms.

Chaque corps de röserve n'a qu'un demi-rögiment d'artillerie et, ä

part cela, il est semblable, pour la composition des corps, ä ceux de

l'ölite. II y a donc 11 rögiments de rödif par ordu, dont l'effectif peut
varier de 15 ä 35,000 hommes, suivant les provinces. Ces deux corps
ne forment, en temps de paix, qn'mic seule brigade, commandöe par
un gönöral, afin de diminuer le nombre des ötats-majors de service.

L'ötat-major permanent d'un ordu se compose donc, sur pied de

paix, de: un commandant feld-maröchal (muchir); deux gönöraux de

division (fcriks); six gönöraux de brigade flivas), dont 3 d'infanterie
(les trois rögiments d'infanterie de la division ne forment qa'une
brigade), 2 de cavalerie et 1 d'artillerie.

Les rögiments sont dösignös, dans le nizam, par des numöros dont
la sörie se limite ä Vordu, et dans le rddif par les noms des localitös
oh ils se recrutent. Dans la dösignation et la composition ci-dessous
des ordu, il suffit donc d'indiquer la liste des rögiments de röserve,
en notant que leurs noms sont en möme temps ceux des garnisons
des rögiments de l'armöe active.

Voici la composition des six ordu:
1° Ordu de la garde impdrialc. Quartiers-gönöraux ä Scutari, sur

le Bosphore, et ä Smyrne. Douze rögiments d'ölite. Rögiments de

röserve d'Ismidt, Brousse, Smyrne, Inik, Tyra, Ai'din, Kutayieh, Sparta,
Posidie (2 rög.), Karahissar; plus l'artillerie röpartie sur tout Vordu.

2° Ordu de la capitalc. Quartiers-gönöraux ä Stamboul et ä

Angora, dans l'Anatolie. Douze rögiments d'ölite. Rögiments de röserve

d'Andrinople Shumma, Boli, Babadagh, Yozgad, Tshorum, Angora
(2 rög.), Konia (2), Kaisarieh (2).

3° Ordu de Roumdlie. Quartier-gönöral ä Monastir. Douze
rögiments d'ölite. Rögiments de röserve de Monastir (2), Tirhala, Selanik,
Yanina, Prezzin, Uscup, Sophia (2), Widdin (2).

4° Ordu d'Anatolie. Quartier-gönöral ä Kharprul. Rögiments de
röserve ä Sivas, Tocal (2), Kharprul (2), Van, Erzeroum, Kars, Diar-
bökir et le 4e dragons.

5° Ordu d'Arabic. Quartiers-gönöraux ä Damas et Alep.
Rögiments de röserve ä Iskender, Hamah, ßeyrouth, Akka, Jaffa,
Jerusalem.
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6° Ordu d'Irak. Quartier-gönöral ä Bagdad. Rögiments de

röserve ä Basra, Arka, Divanijeh, Anah, Machul, Sengabad.

Les röserves des trois derniers et surtout des deux derniers ordus
sont ä peine organisöes vu les habitudes nomades d'une bonne partie
de la population. En revanche, Ie nombre des bachi-bouzouks qu'on
peut y recruter est presque illimitö. Dans les circonstances critiques,
on dirige ces levöes sur les centrcs militaires et on les encadre dans

les rögiments existants, dans les döpöts ou dans de nouveaux
rögiments.

Outre les douze corps de l'armöe active des ordu, il y a quatre
corps dötachös, ä savoir:

Lc 13e, dans l'ile de Cröte; 3 rögiments d'infanterie, 1 de

cavalerie; 8,000 hommes;
Lc 14e, dans le pachalik de Tripoli, en Afrique; 1 rögiment

d'infanterie et 1 de cavalerie; 4,000 hommes;
Le 15e, ä Tunis; de meme force;
Le 16c, ou corps central d'artillerie, comprenant une brigade de

sapeurs, une de vötörans d'artillerie, les garnisons d'artillerie des places

sur l'IIellespont, le Bosphore, le Danube, en Servie, surla cöte de

1'Adriatique, de l'Asie-Mineure, dans les iles de l'Archipel et sur la
cöte möridionale de la mer Noire; en tout 9,000 hommes.

Total des corps dötachös 20 ä 25,000 hommes. La Servie et

l'Egypte doivent, en outre, des contingents d'hommes en temps de

guerre.
Toutes les forces de terre sont sous les ordres du Sdraskier, ä la

fois ministre de la guerre et commandant en chef. II est assistö d'un
conseil supreme ou aulique (Darishura), composö de militaires et de

civils et divisö en deux sections, soit section d'administration et de

logistique, et section de justice et discipline.
Sous le rapport des armes, l'armöe, comme toutes les armöes euro-

pöennes, se divise en artillerie et gönie, cavalerie, infanterie.

(A suivre.)

DU SERVICE DES ESCORTES D'ARTILLERIE.

L'arlillerie etant uniquement une arme de jet, a besoin des autres armes pou
le combat de pres. Les delachemenls qui lui sont donnes de ces armes s'appellen"

escortes ou soutiens; on a des escorles d'infanterie ou de cavalerie, les premiers
dans les pays coupös, couverts et monlagneux. comme le nötre Fest en grande

partie; les seconds dans les pays plats et ouverts. L'infanterie sera donc souven

appelöe ä servir en Suisse d'escorte d'artillerie.
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